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Résumé: La question intransigeante du « texte » a poussé pendant toute l’histoire littéraire les critiques et les linguistes à 
chercher son sens immanent et à en établir une certaine classification de manière à appréhender le texte et l’analyser, le cas 
échéant. Ainsi les grands théoriciens tels que Bakhtine, Jakobson, Werlich, Bremond, Molino, Dispaux, Brassart, Greimas, 
Adam et beaucoup d’autres se sont- ils efforcés de donner une certaine typologie du texte parmi lesquelles celle de Jean-Michel 
Adam – qui se trouve chronologiquement presqu’à la fin de cette liste – a l’avantage d’avoir une conception concise, plus 
complète et purgée des objections et des imperfections placées dans les versions précédentes. De cette manière, cette recherche 
essaiera d’appliquer la typologie textuelle d’Adam sur une fable de la Fontaine, intitulée « La Laitière et le Pot au lait », afin 
de vérifier en quelle mesure, selon la narrativité adamienne, cette fable est un récit. Pour ce faire, nous avons mis en avant la 
typologie de textes d’Adam et nous nous sommes penchés plus précisément sur le type narratif, lequel est principal selon la 
tradition littéraire occidentale. Nous avons eu l’intention d’attester l’intérêt et les convenances de cette classification face à tout 
texte tout en ayant dégagé à cette fin les composantes de la séquence narrative et tout en ayant présenté les six critères 
constituant, d’après Adam, la narration. Au terme de cette recherche, basée sur l'application et l'analyse, nous avons constaté 
que la théorie d'Adam peut agir comme un dispositif analytique pouvant être utilisé pour distinguer les textes narratifs des non-
narratifs et extraire la ou les séquences du récit. 
Mots-clés: texte, typologie textuelle, Jean-Michel Adam, macro-proposition, narration, séquence. 
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Abstract: The intransigent question of the text has driven critics and linguists throughout literary history to seek its inherent 
meaning and to establish a certain classification of it to apprehend the text and analyze it, if necessary. Thus the great theorists 
such as Bakhtin, Jacobson, Werlich, Bremond, Molino, Dispaux, Brassart, Greimas, Adam, and many others have endeavored 
to give a certain typology of the text. Jean-Michel Adam- who sits chronologically almost at the end of this list- has the 
advantage of having a concise design, more complete and purged of the objections and imperfections placed in the previous 
versions. In this way, the present research tries to apply the textual typology of Adam to a fable by La Fontaine, titled ‘The 
Milkmaid and the Muffler’. To achieve this, we have considered the typology of the text from Adam's point of view and have 
focused more on the narrative type because narration has a special role according to the Western literary tradition. In this regard, 
we have also referred to the six components and criteria of the narrative sequence from Adam's point of view. In this study, we 
aimed to express the advantage and ease of this categorization in the face of texts. The results showed that Adam's theory can 
act as an analytical device that can be used to distinguish narrative texts from non-narrative and extract the sequence(s) of the 
narrative. 
Keywords: Text, Textual Typology, Jean-Michel Adam, Narration, Sequence, Macro-Proposition. 
 

 گری براساس نظریۀ آدام و کاربست تحلیلی آن بر شعری از لافونتنشناسی متن و روایتگونه
 2 حسین تقی زاده ،1* بسنج دانیال

 رانی، اتهران، شهید بهشتیدانشگاه دانشکدۀ ادبیات و علوم انسانی، ، هفرانس اتیگروه زبان و ادب، یارادستا 1
 رانی، اتهران، شهید بهشتیدانشگاه ، دانشکدۀ ادبیات و علوم انسانی، هفرانس اتی، گروه زبان و ادبدانشجوی دکتری زبان و ادبیات فرانسه 2

 03/09/1400 :رشیپذ خیتار ،06/06/1400: افتیدر خیتار

شناسان را بر آن داشته است که در پی معنای ذاتی متن باشند و به این منظور تلاش بسیاری برای در طول تاریخ ادبیات، مسئلۀ اساسی متن، منتقدین و زبان :چکیده
، ماسی، براسارت، گرسپاوی، دنوی، مولند، برموخی، ورلاکوبسونی، نیمانند باخت یپردازان بزرگهینظر نیبنابرا اند؛بندی نوین با هدف فهم بهتر متن و تحلیل آن کردهایجاد دسته

 نیا یانتها ی درزمان بیترت ازلحاظ یبیتقرطور بهآدام که  شلیژان م شناسی. در این میان، گونهاز متن ارائه دهند یخاص شناسیگونهاند دهیکوش گرید یاریآدام و بس
، در این پژوهش سعی بیترت نیبه ا است. یقبل یهادر نسخه موجودقص واو ن راداتیا عاری ازتر و مختصر، کامل یطراح یرا دارد که دارا تیمز نیا واقع شده است، ستیل

بر چه  دریابیمتا  نشان دهیم «ریش شیرفروش و ظرف دخترک» نامبا ، نویسندۀ شهیر فرانسوی، نلافونترا بر متنی از  آدامشناسی متن از نگاه شده است کاربست گونه
ایم؛ زیرا ایم و تمرکز خود را بیشتر بر گونۀ روایی گذاشتهتوجه کرده آدامشناسی متن از منظر برای نیل به این مقصود، به گونه .اساسی با نوشتاری روایی سروکار داریم

گانۀ سکانس روایی از دیدگاه آدام شده است. ها و معیارهای ششای نیز به مؤلفههمچنین در این راستا اشارهای است؛ دارای جایگاه ویژه غرب یبراساس سنت ادبروایت 
شده، مشخص شد بندی در مواجهه با متون بیان شود. در پایان این پژوهش و براساس کاربست و تحلیل انجامدر این نوشتار قصد بر آن است که مزیت و سهولت این دسته

 های( روایت را استخراج کرد. شود متون روایی را از غیر روایی تشخیص داد و سکانس)یۀ آدام ممکن است به مثابۀ دستگاهی تحلیلی عمل کند که به کمک آن میکه نظر
  .متن، متنشناسی گونهگزاره، کلان  ،سکانس ،آدام شلیژان م ،تیروا کلیدی: گانواژ
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Autant nous avons affaire à la littérature, autant 

nous faisons face au texte, quel qu’il en soit la 
forme. Connaître parfaitement le texte, en savoir 

les fonctions et en distinguer le type nous amène 

à mieux l’appréhender et l’analyser par la suite. 
Ainsi les différents grands critiques littéraires se 

sont-ils mis à découvrir les différents types du 

texte et leurs fonctionnalités. 

Dans ce travail, nous nous intéressons à la 

typologie textuelle d’Adam et nous voulons 
l’appliquer sur une fable de la Fontaine, La fable 
La Laitière et le Pot au lait – qui en est la dixième 

du livre VII du deuxième recueil des Fables –, 

pour savoir s’il s’agit d’un texte narratif ou non. 
Pour ce faire, nous avons dû dégager les 

différents types de textes et nous nous sommes 

penchés sur le « type narratif » dans la mesure où 

nous en avons extrait les particularités et les 

composantes appropriées. Nous avons ainsi 

essayé de définir le texte narratif d’après Jean-

Michel Adam, proposé et établi dans son livre les 

Textes : types et prototypes (Adam, 1992) de 

façon à extraire le schéma prototypique de la 

séquence narrative, laquelle est dominante selon 

la tradition littéraire occidentale et donc plus utile 

à nos yeux pour les fervents de la littérature. De 

même dans cette étude, nous tenons à montrer 

que l’acception du texte narratif selon Adam 

facilite l’importante tâche d’affronter et de 
comprendre le texte et sa typologie nous favorise 

une analyse simple et détaillée des données 

incluses dans un texte.  

Ainsi allons-nous nous concentrés plus sur 

l’application pratique de la typologie d’Adam et 
en détails nous essayerons de voir : si la fable La 

Laitière et le Pot au lait de la Fontaine est un 

récit ; si l’on peut appliquer pratiquement les 
théories d’Adam sur un texte, quel qu’il soit, 
comme une fable ; quelles sont les composantes 

de récit, selon Adam ; quelles sont les macro-

propositions de la séquence narrative ; si les 

macro-propositions se suivent toujours 

linéairement ou si elles peuvent aussi se 

déplacer ; et finalement si cette typologie peut 

nous servir dans la distinction des textes ou des 

séquences textuelles. 

Nous supposons a priori qu’il y a différents 
types de texte, y compris le texte narratif et 

qu’Adam nous offre un outil grâce auquel nous 
pouvons distinguer aisément la « narrativité » et 

diviser une séquence narrative en multiples 

composantes. Nous pourrions aussi appliquer 

cette typologie sur les textes, au moins en prose. 

 

Typologie textuelle  

Parmi les linguistes, Mikhaïl Bakhtine est celui 

qui a avoué nettement dans Le problème du texte 

la nécessité de classements typologiques en 

précisant que les formes de langue et les formes 

d’énoncés, c’est-à-dire les genres du discours 

sont les bases de la communication sociale, car, 

selon lui, apprendre à parler équivaut à apprendre 

à structurer des énoncés (Bakhtine, 1984 : 285). 

Bakhtine aussi, comme Adam, bien avant lui, 

avait mis l’accent sur l’hétérogénéité du texte 
littéraire (Mohammadi, 2018 : 2). D’où la 
nécessité de la typologie séquentielle de textes. 

Sur la question du texte, de la narrativité et de 

sa transposition didactique, nous avons déjà des 

articles publiés que nous pouvons en citer 

quelques-uns : « Transposition didactique d’une 
notion grammaticale, le cas de la logique 

narrative » (Basanj, 2015 : 39-61) ; « Notions et 

fonctions grammaticales ; lancer un défi aux 

cours du FLE universitaire en Iran » ((Basanj, 

Shobeiri, 2016 : 57-79) ; « Use of Literary Texts 

in Foreign Languages Teaching at the University 

» (Shobeiri, 2020 : 115-149). 

Les opinions sur la question de la typologie 

du texte divergent chez les critiques littéraires. 
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Selon Dimter, nous avons « 1100 termes 

quotidiens pour dénommer des genres textuels 

utilisés dans différentes pratiques langagières » 

(Schneuwly, 1987 : 53). Il y a en conséquence de 

différentes typologies lesquelles tenaient à « 

classer » les textes. Nous en citerons trois qui 

nous semblent à la fois les plus fameux et les plus 

pertinents. 

La première typologie vient des œuvres 
de Roman Jakobson et qui est basée sur les 

fonctions du langage isolées par ce linguiste à 

partir du « schéma de la communication ». Cette 

typologie propose l’analyse des textes à partir de 
leur fonction  (Jakobson, 1963 : 214) : 

• Métalinguistique  

• Référentielle 

• Conative 

• Emotive  

• Poétique  

• Phatique  

 

Egon Werlich a proposé une autre typologie. 

Dans ce schéma, les textes se divisent en cinq 

catégories  (Adam, 1992 : 8-9) : 

• Narration  

• Description  

• Argumentation  

• Explication  

• Instruction ou prescription 

 

Dans sa propre typologie, Jean-Michel Adam 

reprend les quatre premiers types de textes qui 

ont été proposés par Werlich, mais il ne garde pas 

le dernier (c’est-à-dire instruction ou 

prescription) et il le remplace par un autre type : 

• Dialogal  

Il est à préciser que « la typologie des textes 

appartient à un ensemble plus vaste et ne se limite 

pas uniquement aux règles qui le régissent et aux 

constituants qui le structurent et le composent ». 

Par ailleurs, ce qui rend le travail d’Adam 
particulier, c’est le fait qu’il a renoncé à « une 
approche typologique globale des textes » et a 

développé « une analyse en séquences 

textuelles » (Basanj, Shobeiri, 2012 : 49). « En 

effet, comme en témoignent ses publications des 

années soixante-dix (1975, 1976 et 1979), Adam 

fait partie des linguistes qui ont permis que la 

linguistique s’émancipe du cadre phrastique dans 
lequel elle a longtemps été cantonnée » (Ablali, 

2013 : 216). 

Afin de justifier les raisons pour lesquelles 

nous avons choisi la classification d’Adam, il est 
à souligner que d’une part, parce qu’elle est plus 

récente que celles des deux autres critiques et 

linguistes et ainsi pour donner sa propre 

classification, Adam les a modifiées en les 

analysant et critiquant dans l’introduction de son 
livre les Textes : types et prototypes (Adam, 

1992 : 11-17). D’autre part, contrairement aux 

typologies énonciatives retenues par les 

linguistes (Benveniste, Weinrich et Simonin-

Grumbach) qui rendent la question de la 

typologie très complexe et théorique, nous 

observons l’effort d’Adam pour que son ouvrage 
soit entièrement pratique et abordable, d’où sa 
typologie séquentielle exposée comme un point 

de vue partiel sur un objet hétérogène qu’est le 
texte. 

 

Typologie séquentielle d’Adam 

Il est évident que toute entreprise de 

classification pose éventuellement des 

problèmes. Dispaux a précisé à ce sujet qu’une 
« définition qui n’aurait jamais posé aucun 
problème serait inutile. Il en va de même pour 

une typologie » (Dispaux, 1984 : 102). Pourtant 

d’après le point de vue de Jean-Michel Adam, 

tout texte comprend de différentes séquences 

dont chacune est composée de quelques macro-



68  Revue des Études de la Langue Française,Volume 13, Issue 1 (No de Série 24), 2021 

propositions, lesquelles contiennent une (ou des) 

proposition(s) (Adam, 1992 : 30) : 

 

[Texte [Séquence(s) [Macro-propositions 

[proposition(s)]]]] 

Selon lui, les séquences ne se divisent qu’en 
cinq  (Adam, 1992 : 33) : 

• Narrative 

• Descriptive 

• Argumentative 

• Explicative 

• Dialogale 

 

dont chacune a des caractéristiques 

singulières qui se permettent la distinction 

d’autres séquences.  

De cette façon, le texte est un ensemble 

hétérogène, éventuellement composé de 

séquences variées, mais cohérent dans lequel la 

composition intérieure serait ceci :  

1. Lorsqu’il y a uniquement une seule séquence. 
Dans ce cas, nous avons affaire à un texte 

quasi homogène comme dans un récit 

minimal, dans lequel nous pouvons discerner 

les propositions descriptives et évaluatives 

parallèlement aux propositions narratives. 

Autrement dit, les propositions autres que 

narratives (descriptives, évaluatives, 

argumentatives, …) ne forment que les 
différents moments à l’intérieur d’une 
séquence narrative. 

2. Le texte contient le nombre (n) de séquences 

de la même nature : par exemple, des 

séquences toutes narratives. Nous pouvons 

constater deux nouveaux scénarios : 

a. Il y a un enchaînement linéaire de toutes 

ces séquences qui se coordonnent : cela 

nous fait tout de suite penser au conte 

merveilleux ; 

b. Nous pouvons discerner un point de 

convergence où ces séquences s’insèrent 
(les unes dans les autres) sur la trame de 

la même séquence principale. 

3. Quand il y a des corpus plus complexes, se 

produit une hétérogénéité séquentielle 

laquelle nous amènera à considérer deux 

nouvelles possibilités : 

a. Il existe des séquences hétérogènes 

insérées et nous avons la dominante 

séquentielle. C’est-à-dire la séquence 

insérante domine toujours la séquence 

insérée. Par exemple, la présence d’un 
récit, prétendu, véridique dans un 

discours correspond à cette structure : 

[séq. argumentative [séq. narrative] séq. 

argumentative] que nous pouvons 

l’appeler l’exemplum narratif. Ou bien 

lorsqu’il y a un dialogue dans un récit : 
[séq. narrative [séq. dialogale] séq. 

narrative]. Aussi l’insertion d’une 
description dans une narration se 

formule-t-elle comme [séq. narrative 

[séq. descriptive] séq. narrative]. 

b. Second cas qui décrit les séquences 

hétérogènes se fait jour comme un 

mélange discret de séquences variées et 

nous n’avons plus l’insertion ostensible 
d’une séquence assez complète dans une 
autre. La séquence dominante est alors 

celle qui possède les macro-propositions 

prototypiques de sa séquence, dont la 

formule se manifeste ainsi : (séq. 

dominante > séq. dominée). En guise 

d’exemple, imaginons une séquence 
narrative qui contient des connecteurs 

argumentatifs : (séq. narrative > séq. 

argumentative) (Adam, 1992 : 31-32). 

 

Type narratif  
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La définition la plus courte donnée pour le récit 

est celle de Bremond qui précise qu’un sujet 
(animé ou inanimé) doit se placer dans un temps 

t et puis t + n où il y a des prédicats qui 

caractérisent notre sujet en question à l’instant t. 
(Bremond, 1973 : 99) C’est l’idée qui forme 
ultérieurement les quatre premiers critères du 

récit, selon Adam. 

En ce qui concerne l’avis d’Adam, pour qu’un 
texte ou plus précisément, une séquence soit un 

récit, il est nécessaire qu’il y ait six critères que 
tout récit doit posséder : (Adam, 1992 : 46-59) 

1. Succession d’événements  

2. Unité thématique 

3. Prédicats transformés 

4. Procès 

5. Causalité narrative d’une mise en 
intrigue  

6. Evaluation finale 

 

Le cinquième critère vient de la célèbre 

« Explication de L’Étranger » de J.-P. Sartre où 

il explique que ce roman de Camus ne peut pas, 

faute de causalité narrative, être considéré 

comme un récit (Sartre, 1947 : 20). Le dernier 

critère vient du constat de P. Ricœur à la suite du 
philosophe du langage Louis O. Mink (Adam, 

1992 : 56) que l’on peut aussi retrouver dans les 
écrit de Bérardier de Bataut qui souligne qu’il 
faudrait mieux que l’écrivain donne à son 
ouvrage l’utilité qui lui convient en en tirant les 
véritables conclusions des faits (Bataut B. de, 

1776 : 321-322). 

Nous pouvons ainsi résumer que si ces six 

critères mentionnés plus haut se trouvent tous 

dans la séquence choisie, nous pouvons la 

considérer en tant qu’une séquence narrative.  
Pour savoir comment peut-on appliquer les 

critères d’Adam sur les textes de manière à 
comprendre s’il s’agit du récit ou non, voici un 

extrait de l'acte IV des Justes d’Albert 
Camus  (Camus, 1949 : 132-133) : 

 

Kaliayev : Il ne faut pas dire cela, 

frère. Dieu ne peut rien. La justice est 

notre affaire ! (Un silence.) Tu ne 

comprends pas ? Connais-tu la 

légende de saint Dmitri ?  

Foka : Non.  

Kaliayev : Il avait rendez-vous dans 

la steppe avec Dieu lui-même, et il se 

hâtait lorsqu'il rencontra un paysan 

dont la voiture était embourbée. 

Alors saint Dmitri l'aida. La boue 

était épaisse, la fondrière profonde. Il 

fallut batailler pendant une heure. Et 

quand ce fut fini, saint Dmitri courut 

au rendez-vous. Mais Dieu n'était 

plus là.  

Foka : Et alors ?  

Kaliayev : Et alors il y a ceux qui 

arriveront toujours en retard au 

rendez-vous parce qu'il y a trop de 

frères à secourir.  

 

L’extrait choisi n’est certainement pas une 

séquence narrative, puisqu’il y a un dialogue 
entre deux personnages « Kaliayev » et 

« Foka » ; d’où une séquence dialogal. Mais si 
nous regardons de plus près cet extrait, nous 

constatons que « Kaliayev » raconte « la légende 

de saint Dmitri » où il y aurait un récit : 

[a] Il avait rendez-vous dans la 

steppe avec Dieu lui-même, et il se 

hâtait [b] lorsqu'il rencontra un 

paysan [c] dont la voiture était 

embourbée. [d] Alors saint Dmitri 

l'aida. [e] La boue était épaisse, la 

fondrière profonde. [f] Il fallut 

batailler pendant une heure. [g] Et 
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quand ce fut fini, [h] saint Dmitri 

courut au rendez-vous. [i] Mais Dieu 

n'était plus là.  

 

Si nous lisons cette partie, nous voyons que 

nous avons affaire à une succession 

d’événements – : avoir rendez-vous avec Dieu, se 

hâter, rencontrer un paysan, la voiture (avoir 

été) embourbée, aider le paysan, batailler (avec 

la boue épaisse) et courir au rendez-vous – qui 

se produisent dans un temps t (« Il avait rendez-

vous dans la steppe avec Dieu lui-même ») puis t 

+ n (« Mais Dieu n'était plus là »). Par ailleurs, il 

n’y a pas une simple succession d’événements 
comme une juxtaposition des actions dans une 

recette de cuisine. Si l'on observe attentivement 

la proposition (a), on se rend compte qu'elle met 

en place un conflit entre deux épreuves : 

rencontrer Dieu (a) et/ou aider un paysan (b et c). 

Le texte tourne entièrement autour de la tension 

entre ces deux alternatives : élire l'absolu 

(rencontrer Dieu) ou la conduite d'un Bon 

Samaritain préconisée par la loi religieuse. (1er 

critère). 

Il y a aussi un acteur-sujet S qu’est saint 
Dmitri lequel est présent du début jusqu’à la fin 

de cette partie (2e critère) et qui a « rendez-vous 

dans la steppe avec Dieu lui-même » dans un 

temps t mais ne réussit pas à le rencontrer à la fin 

parce qu’il arrive en retard à son rendez-vous et 

« Dieu n'était plus là » dans un temps t + n (3e 

critère). 

Nous savons bien que le procès 

transformationnel comporte trois moments 

(Adam, 1992 : 49) : 

• Avant le procès 

• Le procès en question 

• Après le procès 

 

Il est à rappeler que le procès lui-même peut 

être décomposé en trois moments (Adam, 1992 : 

50) : 

• Début du procès (commencer à, se 

mettre à). 

• Pendant le procès (continuer à). 

• Fin du procès (finir de).  

 

Par conséquent, nous avons ce 

schéma  (Adam, 1992 : 54) :  

 

Avant le procès      

Le procès 

 Après le procès 

[m1] [m2] [m3] [m4] [m5] 

Schéma n 1 : Les moments de la séquence narrative 

 

De ce point de vue, « la légende de saint 

Dmitri » a un début (Le saint Dmitri « avait 

rendez-vous dans la steppe avec Dieu lui-même » 

[m1]), un milieu (« la voiture (du paysan) était 

embourbée » [m2] ; « saint Dmitri l'aida » [m3] ; 

« ce fut fini (après plus d’une heure) » [m4]) et 

une fin (« Mais Dieu n'était plus là » [m5]). En 

d’autres termes, l'examen des prédicats de la 
situation finale (i) favorise l’identification, à 
l'envers, des prédicats de la situation initiale : 

rendez-vous projeté-avant le procès + [noyau 
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narratif ou procès proprement dit] + rendez-vous 

manqué-après le procès (4e critère).   

Ayant un regard rétrograde sur cette partie, 

nous pouvons discerner un rapport causal entre 

les événements successifs :  

– Pourquoi « Dieu n'était plus là » ? 

– Parce que saint Dmitri est arrivé en 

retard au rendez-vous. 

– Pourquoi saint Dmitri est arrivé en 

retard au rendez-vous ? 

– Parce qu’il a aidé le paysan. 
– Pourquoi il a aidé le paysan ? 

– Parce que sa « voiture était 

embourbée » (5e critère).  

 

En ce qui concerne le dernier critère, c’est-à-

dire une évaluation finale, nous voyons que la 

dernière phrase en joue le rôle : « Mais Dieu 

n'était plus là ». Vu que tous les critères proposés 

par Adam s’adaptent à cette partie, nous avons le 

droit de l’appeler une séquence. Plus 
précisément, il s’agit d’une séquence narrative 
enchâssée dans une séquence dialogale 

enchâssante. ([séq. dialogale [séq. narrative] séq. 

dialogale]) 

Rappelons que la dernière caractérisation de 

la séquence narrative provient des travaux 

d'Adam et peut différer d'autres critiques et 

linguistes, comme A.-J. Greimas, qui avait 

expliqué dans son fameux schéma narratif, 

appelé le « modèle actantiel », qu’un un sujet 
d'état (S) est disjoint (V) d'un objet de valeur (O) 

et, sous l'action (faire transformateur FT) d'un 

sujet opérateur (Sop), le sujet d'état (S) est, à la 

fin du récit, conjoint (Δ) à l'objet qu'il convoitait. 

Considérons la formule d'un programme narratif 

conjonctif (pour un programme disjonctif, il est 

suffisant que l’on inverse les prédicats initial et 
final en traversant d'une conjonction Δ à une 
disjonction V)  (Greimas, 1966 : 174-185) : 

 

PN = FT (Sop) > > [(S V O) > (S Δ O)] 

 

Cette opposition entre contenu inversé (un 

sujet d'état S est disjoint d'un certain objet de 

valeur : 0) et contenu posé (le sujet d'état est, à la 

fin de l'histoire, conjoint à l'objet qu'il convoitait) 

conduit à la définition suivante : « Le Récit 

achevé peut se lire comme la transformation d'un 

état donné en son contraire. La prévisibilité de ce 

parcours binaire définit la cohérence particulière 

du récit et marque sa clôture » (Hénault, 

1983 : 27). 

Alors que pour Adam, on peut tout 

simplement s’en tenir à l'idée de prédicats d'être, 
d'avoir ou de faire définissant le sujet d'état S à 

l'instant t - début de la séquence - puis à l'instant 

t+ n - fin de la séquence et on n'aura donc pas 

nécessairement besoin de l’inversement de la 
situation initiale dans la situation finale (Adam, 

1992 : 48). 

 

Prototype de la séquence narrative 

Comme nous avons vu tout à l’heure, lorsqu’il 
s’agît d’une séquence narrative, on peut trouver 
les cinq moments ou macro-propositions dans la 

séquence – plus de deux : facultatives – qui 

seront les suivantes et qui sont reconnaissables 

dans la trame du texte : (Adam, 1992 : 66)  

 

 

                                                        Séquence narrative 
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Evaluation 

finale 

Chute ou 

Morale 

Situation 

finale 

Résolution 

Déclencheur 2 

(Ré)Actions 

Ou 

Évaluation 

 

Complication 

Déclencheur 1 

 

Situation 

initiale 

(Orientation) 

Entrée-préface 

Ou Résumé 

PnΩ Pn5 Pn4 Pn3 Pn2 Pn 1 Pn0 

 

Schéma n 2 : Les macro-propositions de la séquence narrative 

 

Evaluation d’une fable de la Fontaine  
La séquence que nous avons choisie, c’est la 
fable « La Laitière et le Pot au lait », la dixième 

du livre VII du deuxième recueil des Fables (La 

Fontaine, 1967 : 43). 

Maintenant nous allons distinguer les 

propositions qui se trouvent dans cette fable en 

les attribuant les lettres entre crochet par ordre 

alphabétique : comme [a]  

 

 Perrette sur sa tête ayant un Pot au lait 

 Bien posé sur un coussinet, 

 Prétendait arriver sans encombre à la ville. [a] 

 Légère et court vêtue elle allait à grands pas ; 

5 Ayant mis ce jour-là, pour être plus agile, 

 Cotillon simple, et souliers plats. [b] 

 Notre laitière ainsi troussée 

 Comptait déjà dans sa pensée 

 Tout le prix de son lait, en employait l'argent, 

10 Achetait un cent d'œufs, faisait triple couvée ; 

 La chose allait à bien par son soin diligent. [c] 

 Il m'est, disait-elle, facile, 

 D'élever des poulets autour de ma maison : 

 Le Renard sera bien habile, 

15 S'il ne m'en laisse assez pour avoir un cochon. [d] 

 Le porc à s'engraisser coûtera peu de son ; 

 Il était quand je l'eus de grosseur raisonnable : 

 J'aurai le revendant de l'argent bel et bon. [e] 

 Et qui m'empêchera de mettre en notre étable, 

20 Vu le prix dont il est, une vache et son veau, 
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 Que je verrai sauter au milieu du troupeau ? [f] 

 Perrette là-dessus saute aussi, transportée. [g] 

 Le lait tombe ; adieu veau, vache, cochon, couvée ; [h] 

 La dame de ces biens, quittant d'un œil marri 

25 Sa fortune ainsi répandue, [i] 

 Va s'excuser à son mari 

 En grand danger d'être battue. [j] 

 Le récit en farce en fut fait ; 

 On l'appela le Pot au lait. [k] 

30 Quel esprit ne bat la campagne ? [l] 

 Qui ne fait châteaux en Espagne ? [m] 

 Picrochole, Pyrrhus, la Laitière, enfin tous, 

 Autant les sages que les fous ? [n] 

 Chacun songe en veillant, il n'est rien de plus doux : [o] 

35 Une flatteuse erreur emporte alors nos âmes : [p] 

 Tout le bien du monde est à nous, 

 Tous les honneurs, toutes les femmes. [q] 

 Quand je suis seul, je fais au plus brave un défi ; [r] 

 Je m'écarte, je vais détrôner le Sophi ; [s] 

40 On m'élit roi, mon peuple m'aime ; [t] 

 Les diadèmes vont sur ma tête pleuvant : [u] 

 Quelque accident fait-il que je rentre en moi-même ; [v] 

 Je suis gros Jean comme devant. [w] 

 

Comme nous pouvons le constater, nous 

avons relevé 23 propositions que contient cette 

fable lesquelles constituent les composantes les 

plus petites. L’étape s��vante sera la détection 
des macro-propositions, l’unité constituante de 
base pour toutes les séquences, a fortiori la 

séquence narrative. Aussi ces macro-

propositions seront ceci dans un ordre narré dans 

la fable : 

1. Macro-proposition [1] : [a] → [f] 
2. Macro-proposition [2] : [g] 

3. Macro-proposition [3] : [h] 

4. Macro-proposition [4] : [i] 

5. Macro-proposition [5] : [j] 

6. Macro-proposition [6] : [k] 

7. Macro-proposition [7] : [l] → [w] 
 

Une fois que nous avons décelé les macro-

propositions, nous aurons la possibilité de 

vérifier si cette séquence est une narration ou 

non. Comme nous avons vu, le premier critère de 

la séquence narrative est l’existence d’une 
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succession d’événements. Si nous mélangeons 
un peu l’ordre des macro-propositions, nous 

arriverons à cette classification : 

1. Pn0 (Entrée-préface ou résumé) = [k] 

2. Pn1 (Situation initiale ou Orientation) = 

[a] → [f] = t 

3. Pn2 (Complication Déclencheur 1) = [g] 

4. Pn3 ((Ré) Actions ou Evaluation) = [h] 

5. Pn4 (Résolution Déclencheur 2) = [i] 

6. Pn5 (Situation finale) =   

[j] = t + n 

7. PnΩ (Morale) =   [l] → [w] 
 

Ce qui démontre qu’il y a bien une 
« succession d’événements » – le premier critère 

– lesquels commencent d’abord à un moment t 
(Pn1) et se terminent au moment t + n (Pn5). 

Pour savoir si le deuxième critère, c’est-à-

dire l’« unité thématique », se présente, nous 

révisons le récit et nous discernons qu’il ne s’agit 
qu’un seul acteur–sujet qui est Perrette ou la 

Laitière.  

Vérifiant le troisième critère que sont les 

« prédicats transformés », nous constatons qu’au 
moment t (Pn1) Perrette « allait à grands pas 

vendre son lait » et finalement au moment t + n 

(Pn5) « (elle sauta et) son pot au lait tomba par 

terre » ; entre lesquels il y en a bien d’autres. 
En ce qui concerne le quatrième critère, celui 

de « procès », nous précisons que l’unité de 
l’action est garantie par le fait que la Laitière 
voulait aller vendre son lait pour gagner de 

l’argent et la « Complication Déclencheur 1 », la 

« (Ré)Action ou Evaluation » et la « Résolution 

Déclencheur 2 » seront par ordre : 

• Pn2 = [g] = elle saute. 

• Pn3 = [h] = son lait tombe. 

• Pn4 = [i] = sa fortune (son lait) se verse 

sur le sol. 

 

Afin d’examiner le cinquième critère, soit la 
« causalité narrative d’une mise en intrigue », il 

est à souligner que nous pouvons résumer que 

Perrette rêvait de devenir riche et que ce souhait 

disparaîtrait et qu’elle devrait aller demander de 
l’excuse à son mari sous risque d’être battue par 
ce dernier ; (Pourquoi ?) 

• PARCE QUE son lait est répandu par 

terre ; (Pourquoi ?) 

• PARCE QUE son pot au lait est tombé ; 

(Pourquoi ?) 

• PARCE QU’elle a sauté ; (Pourquoi ?) 

• PARCE QU’elle s’était noyée dans sa 
rêverie où elle deviendrait riche ; 

(Pourquoi ?) 

• PARCE QU’elle allait vendre son lait. 
 

Ainsi avons-nous un enchaînement de causes 

qui relie bien la structure narrative de cette fable. 

Et finalement, le dernier critère qui n’est 
qu’« évaluation finale » se manifeste sous deux 

aspects : 

• (la morale implicite, versets 1 à 29) Vous 

ne devez pas prendre vos rêves pour la 

réalité. [ou] Il ne faut pas vendre la peau 

de l'ours avant de l'avoir tué.  

• (vers 30 à 40) « chacun » (vers 34), « tous 

» et « toutes » (vers 37), « nos » (vers 35) 

également les deux questions rhétoriques 

vers 30 et 31 et avec le vers 33 « Autant 

les sages que les fous » nous indique que 

tout le monde est concerné (la morale est 

universelle). Au-delà du vers 38, Jean de 

la Fontaine rêve aussi avec les "je" vers 

38, 39, 41 et 42, il est comme Perrette. 

De cette manière, nous assurons que cette 

séquence quasi homogène est une séquence 

narrative selon Adam. 
 

Conclusion  
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Dans cette étude, notre centre d'intérêt s’est situé 
sur la distinction du texte narratif des autres types 

existants selon les théories de Jean-Michel 

Adam. L’avantage avec cette théorie est qu’elle 
est simple, complète et efficace et qui nous 

amène facilement à distinguer la narrativité des 

autres séquences préalablement présentées. 

Adam divise et subdivise efficacement le 

texte en séquence(s), macro-propositions et en 

proposition(s) ; ce qui facilite la tâche 

d’appréhension du texte tout en y attribuant une 
fonction précise, telle que la narration. Le 

nombre des séquences sont limitées chez Adam 

et elles ne sont que les séquences narrative, 

descriptive, argumentative, explicative et 

dialogale. Toute séquence contient forcément des 

macro-propositions dont cinq – en plus de deux : 

facultatives – appartiennent à la séquence 

narrative. Ces macro-propositions sont :  

 Pn0 : Entrée-préface Ou Résumé 

(facultatif) 

 Pn 1 : Situation initiale ou 

Orientation 

 Pn 2 : Complication Déclencheur 1 

 Pn 3 : (Ré) Actions Ou Évaluation 

 Pn 4 : Résolution Déclencheur 2 

 Pn 5 : Situation finale 

 PnΩ : Evaluation finale Chute ou 

Morale (facultatif) 

Il est à souligner que chaque macro-

proposition peut contenir une (ou plusieurs) 

proposition(s), le cas échéant. 

Par ailleurs, nous avons constaté que pour 

qu’un texte soit narratif, il nous faut six critères : 

 Succession d’événements  
 Unité thématique 

 Prédicats transformés 

 Procès 

 Causalité narrative 

 Evaluation finale 

 

Il faudrait prendre en compte que la présence 

de l’ensemble de ces six critères fait un récit 
narratif et pas seulement la présence d’un (ou 
plusieurs) critère(s). 

Selon l’objectif de notre recherche, nous 
avons choisi la fameuse fable « La Laitière et le 

Pot au lait » de la Fontaine afin de démontrer 

comment nous devons adopter les critères sur un 

texte, quel qu’il soit, pour savoir s’il s’agit de la 
narration ou non. Dans l’étude de cette fable, 
nous avons d’abord détecté les propositions que 
nous avons intitulées de [a] jusqu’à [w] et nous 
les avons catégorisées à partir de leurs macro-

propositions, comme ci-dessous : 

 

1. Pn0 (Entrée-préface ou résumé) = [k] 

2. Pn1 (Situation initiale ou Orientation) = 

[a] → [f] = t 
3. Pn2 (Complication Déclencheur 1) = [g] 

4. Pn3 ((Ré) Actions ou Evaluation) =  [h] 

5. Pn4 (Résolution Déclencheur 2) =  [i] 

6. Pn5 (Situation finale) =  [j] = t + n 

7. PnΩ (Morale) =   [l] → [w] 
 

Comme nous pouvons constater toutes les 

propositions de cette fable sont dans leur ordre 

sauf la proposition [k] qui indique la macro-

proposition Pn0, c’est-à-dire celle d’Entrée-

préface ou de résumé ; là où la Fontaine nous 

explique, en fin de son récit, la raison de 

l’appellation de sa fable sous le nom de La 

Laitière et le Pot au lait en disant « On l'appela 

le Pot au lait » [k]. 

Finalement, nous avons aussi examiné, dans 

cette fable, les six composantes constituant la 

séquence narrative et une fois présents les six 

critères, nous nous sommes rendu compte qu’il 
s’agît bel et bien de la narration.   
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Nous pouvons ainsi tirer cette conclusion que 

la typologie de textes d’Adam, a fortiori ses 
théories sur le texte narratif, a la capacité de 

s’appliquer pratiquement et concrètement aux 
textes – plutôt aux séquences – et qu’elle pourrait 
aussi nous servir en tant qu’une référence 
narratologique fiable.  
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